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conTenTieUx 
sUR les PoUssièRes

la France pourrait être poursuivie devant la cour 
de Justice de l’Union européenne pour être 
passée outre les règles en matière de qualité 
de l’air et de particules fi nes. l’europe estime 
que la France n’a pas pris assez de mesures pour 
limiter les particules fi nes, qui ont dépassé 
plus de 35 jours le seuil de 50 µg/m³. 

Plusieurs zones sont concernées par ces 
dépassements et notamment dans la région 
les zones de valenciennes, dunkerque, lille 
et le territoire du nord - Pas-de-calais.

l’éTUde 
PRésenTée AUx RiveRAins

atmo nord - Pas-de-calais a présenté les 
résultats de l’évaluation de la qualité de l’air 
en proximité de Pc loos, lors d’une réunion 
publique organisée le 29 juin par l’entreprise 
(résultats de l’étude présentés page 9). 
le rapport complet et la synthèse sont 
disponibles en téléchargement sur le site 
d’atmo nord - Pas-de-calais.

lA QUAliTé de l’AiR 
dAns les sTATions de MéTRo lillois 

le rapport et la synthèse de l’étude, menée 
avec Transpole, dans deux stations du métro 
lillois sont mis en ligne et téléchargeables
sur le site d’atmo nord - Pas-de-calais.

AIR, CLIMAt et éNeRgIe 
eN NoRd – PAS-de-CALAIS 

VeRS UN SCHéMA 
RégIoNAL et UN 
oBSeRVAtoIRe 
CLIMAt eN 2012

e Schéma Régional Climat Air Énergie (ou SRCAE) est l’un des grands schémas 
régionaux défi nis par les lois Grenelle I et Grenelle II.
Le SRCAE est copiloté par le Préfet de Région et le Président du Conseil régional, 

en concertation avec les acteurs régionaux impliqués dans les enjeux Air, Climat, 
Énergie. Il détermine, à l’échelle du territoire régional et aux horizons 2020 et 2050, 
les orientations permettant de réduire le réchauffement climatique, la pollution 
atmosphérique ainsi que les objectifs en matière de maîtrise de la demande 
énergétique. Depuis fi n 2010, plus d’une centaine d’acteurs régionaux se sont impliqués 
dans l’élaboration du SRCAE Nord – Pas-de-Calais.

des inventaires, des évaluations et des engagements

Le SRCAE s’appuie sur les connaissances des émissions de polluants atmosphériques 
et du potentiel énergétique (inventaire d’atmo Nord - Pas-de-Calais, données du Conseil 
régional…) pour déterminer des scenarii aux horizons 2020 et 2050. Il s’articule également 
avec les engagements européens, nationaux, régionaux et locaux (plans de protection 
de l’atmosphère, plans climat énergie territoriaux…) pour répondre aux enjeux 
sanitaires, environnementaux, sociaux et économiques. Au terme d’une période 
de cinq ans, le SRCAE peut être évalué et, au besoin, révisé à l’initiative conjointe 
du Préfet de Région et du Président du Conseil régional.
En Nord - Pas-de-Calais, quarante orientations ont été retenues avec les acteurs impliqués 

dans l’élaboration du SRCAE Nord – Pas-de-Calais.
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